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DU CODEX SUR LES SYSTEMES D'INSPECTION ET DE 
CERTIFICATION DES IMPORTATIONS ET DES EXPORTATIONS 
ALIMENTAIRES (ALINORM 95/30) 

Veuillez trouver ci-joint le rapport de la deuxième session du Comité du Codex 
sur les systèmes d'inspection et de certification des importations et des exportations 
alimentaires (CCFICS). Ce rapport sera examiné par la vingt et unième session de la 
Commission du Codex Alimentarius, qui se tiendra à Rome du 3 au 12 juillet 1995. 

PARTIE A: QUESTIONS SOUMISES A L'ADOPTION DU COMITE EXECUTIF DE 
LA COMMISSION DU CODEX ALIMENTARIUS 

Les questions ci-après seront portées à l'attention de la quarante et unième 
session du Comité exécutif de la Commission du Codex Alimentarius, pour adoption: 

1. Avant-projet de principes applicables à l'inspection et à la certification des 
importations et des exportations alimentaires, à l'étape 5; par. 1 5-36 et Annexe 
2, ALINORM 95/30; 

2. Avant-projet de directives sur les échanges d'informations dans les situations 
d'urgence en matière de contrôle des aliments, à l'étape 5; par. 71-74 et Annexe 
3, ALINORM 95/30. 

Les gouvernements qui souhaitent formuler des observations au sujet des 
incidences que pourraient avoir les textes ci-dessus ou l'une quelconque des leurs 
dispositions sur leurs intérêts économiques doivent les adresser par écrit, conformément 
à la procédure unique d'élaboration des normes Codex et textes apparentés (à l'étape 5) 
(voir Manuel de procédure de la Commission du Codex Alimentarius, huitième édition), 
au Chef du Programme mixte FAO/OMS sur les normes alimentaires, FAO, via delle 
Terme di Caracalla, 00100 Rome (Italie), avant le 30 avril 1994.



PARTIE B: DEMANDE D'OBSERVATIONS ET DE RENSEIGNEMENTS 

Liste des points de contact dans les organismes de contrôle des importations 
alimentaires (par. 69, ALINORM 95/30) 

Le Comité est convenu de demander à d'autres organisations de figurer sur la 
liste des points de contact dans les organismes chargés du contrôle des importations 
alimentaires, en vue d'élargir cette liste. En prenant cette décision, le Comité est 
également convenu que les gouvernements seraient priés de préciser quels sont les 
points de contact, dans les services de contrôle des importations alimentaires, qui 
s'occupent des échanges d'informations dans les situations d'urgence en matière de 
contrôle des aliments. 

Les gouvernements et les organisations internationales qui souhaitent formuler 
des observations et communiquer des renseignements à ce sujet sont priés de les 
adresser, avant le 30 novembre 1994. à M. Digby Gascoine, Director, Food Inspection 
Division, Australian Quarantine and Inspection Service, G.P.O. Box 858, Canberra ACT 
2601. Australia (Telefax No. (06) 272.3103), avec copie au Chef du Programme mixte 
FAO/OMS sur les normes alimentaires, FAO, Via delle Terme di Caracalla, 00100 
Rome, Italie. 



RESUME ET CONCLUSIONS 
A sa deuxième session, le Comité du Codex sur les systèmes d'inspection et de 

certification des importations et des exportations alimentaires est parvenu aux 
conclusions ci-après: 

QUESTIONS SOUMISES A L'EXAMEN DU COMITE EXECUTIF DE LA COMMISSION 
DU CODEX ALIMENTARIUS: 

− soumettre l'avant-projet de Principes applicables à l'inspection et à la 
certification des importations et des exportations alimentaires à la quarante 
et unième session du Comité exécutif de la Commission du Codex Alimentarius, 
pour examen à l'étape 5 (par. 36); 

− soumettre l'avant-projet de Directives sur les échanges d'informations dans 
les situations d'urgence en matière de contrôle des aliments à la quarante et 
unième session du Comité exécutif de la Commission du Codex Alimentarius, 
pour examen à l'étape 5 (par. 74). 

AUTRES QUESTIONS INTERESSANT LA COMMISSION DU CODEX 
ALIMENTARIUS 

− distribuer l'avant-projet de Glossaire établi sur la base de définitions 
acceptées à l'échelle internationale, pour observations et examen à sa 
prochaine session (par. 40); 

− élaborer des Directives détaillées et harmonisées sur la conception et le 
fonctionnement des systèmes d'inspection et de certification des exportations et 
des importations, l'application du principe d'équivalence, les critères régissant les 
décisions et actions, les critères de compétence, les procédures d'accréditation, 
ainsi que l'évaluation et la vérification de tels systèmes, aux fins d'observations 
et d'examen à sa prochaine session (par. 62); 

− demander à la Suède de rédiger une version révisée de l'avant-projet de 
Directives sur les échanges d'informations concernant les rejets, qui sera 
distribuée aux gouvernements pour observations à l'étape 3, suffisamment de 
temps avant la prochaine session (par. 66); 

− demander à d'autres organisations, notamment à celles qui sont chargées des 
échanges d'information dans les situations de crise en matière de contrôle 
alimentaire, de figurer sur la Liste des points de contact dans les services de 
contrôle des importations alimentaires (par. 69); 

− distribuer aux gouvernements, pour observation à l'étape 3, l'avant-projet de 
Directives sur les principaux éléments d'un système de documentation 
électronique, afin qu'il puisse être réexaminé à sa troisième session (par. 79); 

− passer en revue, à sa prochaine session, les normes et codes du Codex afin 
d'harmoniser les systèmes d'inspection et de certification et soumettre au 
Comité exécutif, pour information, les résultats de ces délibérations (par. 82); 

− appuyer vivement l'incóriporation, à chaque fois que possible des Principes 
régissant l'évaluation des risques dans les travaux du Codex, en soulignant 
que son programme de travail était entièrement fondé sur de tels principes (par. 



84); 

− accepter I'offre de la France, qui a proposé de rédiger un document de travail sur 
l'application de la série ISO 9000 aux systèmes d'inspection et de 
certification des aliments, aux fins d'examen à sa prochaine session.(per.87); 

− passer en revue sort futur programme de travail à chaque session (par. 89). 
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INTRODUCTION 
1. Le Comité du Codex sur les systèmes d'inspection et de certification des 
importations et des exportations alimentaires a tenu sa deuxième session à Canberra, 
du 29 novembre au 3 décembre 1993, à l'aimable invitation du Gouvernement 
australien. Ont participé à la session 148 délégués représentant 31 Etats Membres et 24 
observateurs représentant deux Etats non-membres et 15 organisations internationales, 
gouvernementales et non-gouvernementales. La session a été présidée par M. Digby 
Gascoine, Directeur, Division de l'inspection alimentaire, Service australien de la 
quarantaine et de l'inspection. 

OUVERTURE DE LA SESSION 
2. La session a été ouverte par M. Paul Hickey, Directeur exécutif du Service 
australien de la quarantaine et de l'inspection, qui a souhaité la bienvenue aux délégués 
au nom du Ministre des Industries primaires et de l'énergie, l'Honorable Simon Crean, 
membre du parlement, et au nom du Gouvernement australien. Il a souligné l'importance 
économique du commerce des denrées alimentaires pour la majorité des pays et la 
nécessité d'élaborer des normes alimentaires harmonisées à l'échelle internationale, afin 
de faciliter les échanges et de protéger les relations entre partenaires commerciaux 
contre les effets négatifs provoqués par des pratiques déloyales ou frauduleuses. La 
mise au point de pratiques alimentaires basées sur des données scientifiques par le 
biais du système du Codex devrait viser à protéger de façon totale la santé humaine et 
répondre aux besoins des pays en matière d'échanges. Le travail du présent Comité 
constitue un aspect important du commerce international des denrées alimentaires. Afin 
que le Codex maintienne et renforce son rôle sur la scène mondiale en ce qui concerne 
l'élaboration de normes alimentaires, celui-ci doit élaborer des normes internationales 
pertinentes dans des délais appropriés. L'harmonisation des systèmes d'inspection et de 
certification des denrées alimentaires nous offre l'occasion de faciliter le commerce 
grâce à une plus grande efficacité. 

3. Au nom des directeurs généraux de la FAO et de l'OMS, Monsieur Richard 
Dawson, Chef du Programme mixte FAO/OMS sur les normes alimentaires a remercié 
le Gouvernement australien d'avoir accueilli la session et a souhaité la bienvenue aux 
délégués. M. Dawson a rappelé qu'à sa vingtième session, la Commission du Codex 
Alimentarius avait fortement appuyé le programme de travail proposé pour le Comité et 
avait défini le mandat du Comité. Il a précisé que le travail du Comité aurait des 
incidences positives sur de nombreux aspects du Codex et aiderait les gouvernements à 
tirer un profit maximum de leur participation aux activités de la Commission du Codex 
Alimentarius. 

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 
4. Le Comité a adopté l'ordre du jour provisoire (CX/FICS 93/1 ) proposé, étant 
entendu que seraient examinés au point 11 de l'ordre du jour (Autres questions) les 
documents concernant les méthodes d'évaluation des risques utilisées par la 
Commission du Codex Alimentarius ainsi que par ses organes subsidiaires et 
consultatifs (ALILNORM 93/37) et l'utilisation de la série ISO 9000 dans l'inspection et la 
certification des denrées alimentaires en Thaïlande (document de séance 4). 

5. Le Comité a également noté qu'un document d'information concernant l'emploi 
de la série ISO 9000 dans l'inspection et la certification des denrées alimentaires (non 
numérotée) avait été rédigé par M. D.C. Majumdar (Inde). 



QUESTIONS D'INTERET RESULTANT DE LA COMMISSION DU CODEX 
ALIMENTARIUS ET D'AUTRES COMITES DU CODEX (Point 3 de l'ordre du jour) 
6. Le Comité était saisi du document CX/FICS 93/2 sur les questions découlant de 
la vingtième session de la Commission du Codex Alimentarius et d'autres comités du 
Codex. Le Secrétariat a précisé que la plupart des questions dont traitait le document 
seraient abordées sous un autre point de l'ordre du jour et qu'elles étaient présentées ici 
uniquement à titre d'information. 

7. Le Comité a été informé que le mandat du CCFICS, récemment adopté, de 
même que la procédure d'élaboration des normes du Codex et textes apparentés, 
figureraient dans la huitième édition révisée du Manuel de procédure du Codex 
Alimentarius. En ce qui concerne le futur programme de travail du Comité (par. 88-89), 
la Commission est convenue que le CCFICS devrait continuer à se réunir à l'avenir, à 
condition de faire preuve de prudence dans la programmation de ses activités. 

8. Le Comité a également pris note des activités de la Commission concernant les 
Directives pour la production, la transformation, l'étiquetage et la commercialisation des 
aliments biologiques, les Directives concernant l'application du système HACCP 
(analyse des risques -points critiques pour leur maîtrise) et le Code d'usages pour le 
contrôle et l'inspection des fruits et légumes frais tropicaux. 

QUESTIONS D'INTERET RESULTANT D'AUTRES ORGANISATIONS 
INTERNATIONALES ET REGIONALES TRAVAILLANT DANS DES DOMAINES 
APPARENTES (Point 4 de l'ordre du jour) 
Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture (FAO) 
9. Le représentant de la FAO a rappelé que son organisation aidait les pays en 
développement à appuyer et à renforcer leurs systèmes nationaux de contrôle des 
denrées alimentaires, ainsi qu'à mettre en place des infrastructures satisfaisantes. Outre 
la protection assurée aux consommateurs par une législation adéquate et l'élaboration 
de normes, cela permettra également de. créer des systèmes efficaces d'inspection et 
de certification des importations et des exportations alimentaires. Le représentant a 
signalé que la FAO s'apprêtait à publier un nouveau manuel sur l'inspection des 
aliments importés, qui paraîtra dans la série de rapports "Alimentation et nutrition". 

Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce (GATT) 
10. Le Représentant du GATT a indiqué qu'il y avait peu de faits nouveaux à 
signaler, depuis la dernière session du Comité, en ce qui concerne le projet d'Accord sur 
les mesures sanitaires et phytosanitaires. Cependant, ce projet d'Accord a été amélioré 
sur le plan juridique et un exemplaire du nouveau texte a été distribué aux participants. 
On a noté que le projet d'Accord pourrait encore être remanié avant la conclusion des 
négociations d'Uruguay. 

Groupe consultatif international sur l'irradiation des aliments (ICGFI) 
11. Il s'agit d'un groupe consultatif intergouvernemental composé d'experts désignés 
par 39 Etats Membres et parrainé par la FAO, l'OMS et l'AIEA. Le représentant de 
l'ICGFI a indiqué qu'il portait essentiellement son attention sur les méthodes d'assurance 
de la qualité visant à garantir un contrôle approprié du procédé. A cet égard, le Groupe 
rassemble des données techniques qui servent à étayer ou à évaluer les demandes 
d'autorisation de ce procédé, à élaborer des codes d'usages sur l'irradiation des 
aliments et des directives réglementaires, ainsi qu'à parrainer des cours et des stages 
de formation destinés, en particulier, aux fonctionnaires responsables du contrôle des 



aliments. Le Groupe a recommandé l'application de méthodes d'irradiation, à titre de 
mesure phytosanitaire, aux produits attaqués par la mouche des fruits et autres 
ravageurs. Ces recommandations ont été approuvées par plusieurs organisations de 
protection des plantes. Le représentant a également appelé l'attention sur le répertoire 
ICGFI des installations agréées d'irradiation des aliments. Ce répertoire contient en 
outre un modèle de certificat, dans lequel figurent les renseignements de base que ces 
installations devraient fournir au sujet des livraisons qui quittent les locaux. 

Union internationale des travailleurs de l'alimentation et des branches connexes 
(UITA) 
12. L'observateur de I'UITA a déclaré que, d'après son Organisation, les travailleurs 
du secteur de la production et de la transformation alimentaires doivent s'attacher 
essentiellement à la qualité des aliments, notamment par le biais d'une formation 
appropriée. Ils doivent être reconnus à la fois comme participants à part entière de 
l'industrie agro-alimentaire et comme consommateurs. Rappelant que I'UITA 
représentait 2,3 millions de travailleurs dans 95 pays, l'observateur s'est félicité de 
pouvoir participer aux travaux du Comité visant à élaborer des systèmes appropriés 
d'inspection et de certification des aliments. Il a noté que I'UITA avait pour but de 
développer les ressources alimentaires mondiales dans l'intérêt de tous et qu'elle 
s'efforçait de prendre en considération les intérêts des travailleurs et des 
consommateurs à tous les stades de la prise de décisions relatives à la production, à la 
transformation et à la distribution des aliments. L'observateur a déclaré que I'UITA était 
contraire à l'emploi de l'irradiation comme moyen de garantir la qualité des aliments. 

Fédération internationale des mouvements d'agriculture biologique (IFOAM) 
13. Le représentant de l'IFOAM a décrit les activités de son organisation dans le 
domaine de l'agriculture biologique - production, certification, recherche, éducation et 
promotion. La Fédération compte parmi ses membres des organisations et des 
particuliers de 70 pays. Le représentant a indiqué que, depuis 1966, I'IFOAM procédait à 
l'évaluation de projets d'information sur l'agriculture biologique et qu'elle avait lancé, en 
1992, un programme d'accréditation. Il a demandé au Comité de reconnaître la diversité 
des accords d'accréditation qu'il peut être nécessaire de conclure avec certaines 
industries ayant des exigences spécifiques et il a souligné que le secteur de 
l'alimentation biologique relevait de cette catégorie, du fait qu'il s'appuyait sur un 
système de production où il est difficile de procéder à des tests de vérification. 

Fédération internationale de laiterie (FIL) 
14. L'observateur de la FIL a rappelé qu'un modèle de certificat d'exportation pour le 
lait et les produits laitiers, accompagné d'instructions pour l'utilisation, avait été publié 
comme norme internationale FIL 158:1992. Ce certificat comprend sept dispositions 
types pouvant être appliquées avec une certaine souplesse et comportant des variantes. 
Par exemple, le signataire peut certifier que le produit a été fabriqué conformément à la 
législation du pays d'origine, ou au Code de déontologie du Codex pour le commerce 
international des denrées alimentaires, ou encore à des spécifications convenues entre 
l'importateur et l'exportateur. Les directives insistent sur l'obligation, de la part des 
responsables de la certification, de justifier les renseignements fournis et, de la part des 
fabricants, d'appliquer des systèmes de gestion de la qualité. Elles comprennent en 
outre une liste de services de certification dans les différents pays. Le représentant a 
exprimé au CCFICS le soutien et les encouragements de la FIL pour ses activités. 



AVANT-PROJET DE PRINCIPES APPLICABLES A L'INSPECTION ET A LA 
CERTIFICATION DES IMPORTATIONS ET DES EXPORTATIONS ALIMENTAIRES 
(Point 5 de l'ordre du jour) 
15. Le Comité a été informé qu'à sa vingtième session, la Commission du Codex 
Alimentarius était convenue de distribuer une nouvelle fois aux gouvernements, pour 
observations à l'étape 3, l'avant-projet de principes, afin qu'il soit réexaminé à l'étape 4 
par la deuxième session du CCFICS (par. 275-277, ALINORM 93/40). Etant donné 
l'importance des principes pour les travaux futurs du Comité, on a souligné qu'en 
adoptant les principes à l'étape 5, la vingt et unième session de la Commission pourrait 
envisager d'omettre les étapes 6 et 7. 

16. En abordant ce point, le Comité était saisi des principes susmentionnés 
(CX/FICS 93/3), ainsi que des observations présentées par les gouvernements à l'étape 
3 dans le document CX/FICS 93/3-Add.1 (Canada, Chili, Nouvelle-Zélande, Etats-Unis, 
CEE) et les documents de séance Nº 2 (République populaire de Chine, IFGMA), Nº 5 
(Malaisie) et Nº 6 (Thaïlande). 

17. Après des débats prolongés sur l'endroit où devraient figurer les définitions 
relatives au texte, le Comité a décidé qu'il fallait diviser en trois grandes parties les 
principes applicables à l'inspection et à la certification des importations et des 
exportations alimentaires - à savoir: introduction, définitions relatives au texte et 
principes. Il a été convenu que les termes n'ayant pas trait directement aux principes 
seraient incorporés au glossaire, qui sera examiné au point 6 de l'ordre du jour (par. 37-
40). Un Groupe de travail restreint composé des représentants de l'Australie, de la 
France, de la Nouvelle-Zélande, de l'Espagne, du Royaume-Uni (Président) et des 
Etats-Unis, ainsi que du GATT, de la CEE et de l'ISO, a été chargé d'examiner les 
définitions proposées et de formuler des avis à l'intention du Comité. 

Introduction 
18. Afin de stipuler clairement que l'inspection et la certification peuvent être 
effectuées aussi bien par des organismes gouvernementaux que par des organisations 
non gouvernementales officiellement agréées (y compris groupements professionnels et 
privés), le Comité est convenu de modifier comme suit le premier paragraphe: 

«Les systèmes officiels et officiellement agréés d'inspection et de certification 
constituent un moyen de contrôle des aliments d'une importance fondamentale et 
très largement utilisé; les principes ci-après s'appliquent à de tels systèmes.» 

Le Comité est également convenu qu'il fallait définir les termes "officiel" et "officiellement 
agréé" (par. 22). Par ailleurs, il a estimé que les principes en s'appliquaient pas 
obligatoirement aux systèmes commerciaux ou volontaires d'inspection et de 
certification des denrées alimentaires. 

19. Le Comité a décidé d'élargir la portée du deuxième paragraphe de manière qu'il 
s'applique à plusieurs exemples d'inspection visant à garantir la sécurité des aliments et, 
par conséquent, il a remplacé la deuxième phrase par le texte ci-après: 

«Dans le cas de certains aliments, le meilleur moyen d'assurer leur innocuité est 
sans doute d'exercer un contrôle sur les différentes opérations auxquelles ils 
sont soumis -récolte, traitement, entreposage, transport, manutention, etc.» 

En outre, le Comité est convenu d'indiquer que les systèmes d'inspection visaient aussi 
les substances et les matières qui pourraient être incorporées aux aliments ou les 
contaminer. 



20. Le Comité a décidé de remplacer dans tout le texte les mots "normes 
alimentaires" par "exigences spécifiées", car le mot "norme" n'est pas expressément 
défini dans le Codex et a un caractère ambigu en ce qui concerne son application sur 
une base volontaire ou obligatoire. On a cependant fait observer que les normes Codex 
avaient un caractère obligatoire dans le cadre des procédures d'acceptation du Codex et 
le Comité est convenu qu'il faudrait peut-être faire figurer une définition du mot "norme" 
dans le glossaire (par. 37-40). 

21. Le Comité a également décidé de remanier entièrement le troisième paragraphe, 
par souci de clarté, comme suit: 

«L'inspection doit s'effectuer aux stades les plus appropriés (par exemple, 
contrôle de la réfrigération à tous les niveaux de la chaîne du froid). Dans le cas 
de certaines exigences spécifiées, par exemple celles qui relèvent de la qualité 
ou de la description du produit, il est possible de procéder à l'inspection 
uniquement au moment de la distribution et avant la vente finale.» 

Définitions 
22. Le Comité est convenu de faire figurer les termes ci-après concernant le texte, 
étant entendu que d'autres mots seront incorporés dans le glossaire (par. 37-49): 

- Inspection 
- Certification 
- Audit 
- Exigences spécifiées 
- Evaluation des risques 
- Systèmes officiels d'inspection et de certification 
- Systèmes officiellement agréés d'inspection et de certification 

23. En incorporant ces définitions dans le projet de principes, le Comité a fait 
observer que la définition des «exigences spécifiées» recouvrait divers aspects relatifs à 
la protection du consommateur en général, tels que les considérations d'ordre religieux 
et autres questions ne relevant pas directement de la santé, et que ces exigences 
devaient avoir un caractère obligatoire. Il a également noté que la définition de 
l'évaluation des risques, extraite du projet d'accord du GATT sur les mesures sanitaires 
et phytosanitaires, portait sur les contaminants au sens large du terme - par exemple, la 
présence de corps étrangers dans les aliments. De l'avis de certaines délégations, cette 
définition devrait être aussi large que possible de manière à englober, par exemple, les 
aspects nutritionnels au cas où la composition de certains aliments en éléments nutritifs 
ne correspond pas à celle prévue. 

24. Le Comité a estimé que le projet de principes donnait déjà une idée 
suffisamment claire de ce que l'on entend par «équivalence» et qu'il était par 
conséquent inutile de définir ce terme de façon plus précise. En outre, il est convenu 
qu'il était inutile de donner une définition des mots «autorités compétentes», étant donné 
que cette expression est déjà largement employée à propos de systèmes de contrôle 
des aliments et que le sens en est bien compris. Le Comité a tenu à rappeler que cette 
expression s'applique aussi bien aux autorités officielles qu'à celles officiellement 
agréées. Il a également noté que, lorsqu'on se réfère aux autorités gouvernementales, 
cela englobe les autorités nationales, régionales et locales. 

25. Etant donné que le mot «accréditation» ne figure pas dans les principes, il est 
inutile d'en donner une définition. On a rappelé que l'assurance de la qualité est déjà 
définie dans une note de bas de page relative au mandat du Comité. 



Evaluation des risques 
26. Le Comité est convenu de fusionner les deux premiers paragraphes de cette 
section et de supprimer la référence à l'examen périodique de l'évaluation des risques, 
car il l'a jugée ambiguë et inutile. Etant donné les diverses interprétations données, 
selon les pays, au mot anglais «caims», le Comité a décidé de le remplacer par 
«statements». 

Efficacité 
27. Afin de tenir compte des autres éléments relatifs aux ressources utilisées pour 
l'application des systèmes d'inspection, le Comité est convenu d'ajouter une nouvelle 
phrase au début du paragraphe pour indiquer que «les systèmes d'inspection et de 
certification devraient disposer de moyens suffisants pour s'acquitter de leur tâche». Il 
est également convenu de faire état d'éventuelles consultations avec les organismes 
intéressés, de manière à tenir compte de la collaboration d'autres organisations avec le 
secteur alimentaire et le gouvernement. 

Harmonisation 
28. Le Comité a décidé de supprimer l'adjectif «internationales» à propos des 
normes Codex car il l'a jugé superflu. Il est également convenu de remplacer, par souci 
de clarté, les mot «institutions internationales» par «organismes internationaux». 

Equivalence 
29. Le Comité a décidé de préciser que: 

«Il incombe au pays exportateur de démontrer l'équivalence de son système». 

Transparence 
30. Etant donné qu'il importe de préserver le caractère confidentiel des 
renseignements communiqués aux gouvernements, le Comité a modifié comme suit le 
premier paragraphe de la section: 

«Tout en respectant le souci légitime de préserver le caractère confidentiel des 
renseignements communiqués, il faudrait que les principes et modalités de 
fonctionnement des systèmes d'inspection et de certification des denrées 
alimentaires soient portés à la connaissance des consommateurs et des 
associations qui les représentent, ainsi que des autres parties intéressées.» 

31. En ce qui concerne l'obligation de fournir des informations sur les dispositions en 
vigueur et d'annoncer tout changement proposé dans un délai suffisant pour permettre 
de formuler des observations, le Comité a décidé de prévoir une exception en cas de 
danger grave et immédiat et il a amendé le texte en conséquence. Le Comité a confirmé 
que la section sur la tansparence n'envisageait pas l'adoption d'un système Codex 
d'information ou d'échanges de données faisant double emploi avec d'autres systèmes 
en place. 

32. Le Comité est convenu qu'il fallait prévoir des échanges de renseignements dans 
un contexte général et il a reconnu que, sous leur forme actuelle, les Principes prenaient 
en considération aussi bien les renseignements à long terme concernant la conformité 
des produits (critères d'acceptation) que les renseignements à court terme concernant 
leur non conformité (motifs du rejet). En outre, le Comité est convenu que les pays 
importateurs devaient communiquer «en temps utile» une justification des décisions 
prises au sujet de la conformité des aliments à leurs exigences spécifiées. 



Traitement spécial et différencié 
33. Le Comité a décidé de réviser ce paragraphe de manière à définir avec plus de 
précision les besoins des pays en développement en ce qui concerne la conception et 
l'application de leurs systèmes d'inspection et de certification des aliments: 

«Lors de la conception et de l'application des systèmes d'inspection et de 
certification des denrées alimentaires, les pays importateurs doivent prendre en 
considération la capacité des pays en développement de donner les garanties 
nécessaires.» 

Procédures de contrôle et d'inspection 
34. A la suite des observations adressées par écrit par le Chili, le Comité a décidé de 
remplacer les mots «assurer que» par «évaluer si», car c'est aux pays importateurs qu'il 
incombe d'évaluer si les produits sont conformes aux exigences en matière 
d'importation. 

Validité de la certification 
35. Le Comité est convenu de réviser ce paragraphe de façon à tenir compte des 
besoins des pays tant importateurs qu'exportateurs en ce qui concerne la validation de 
la certification et les mesures prises pour garantir l'authenticité et l'exactitude des 
certificats, comme suit: 

«Les pays qui certifient des exportations de produits alimentaires et les pays 
importateurs qui s'en remettent à des certificats d'exportation doivent prendre 
des mesures pour s'assurer de la validité de la certification. Les mesures de 
validation prises par les pays exportateurs peuvent consister, notamment, à 
établir avec certitude que des systèmes officiels ou officiel-lement agréés 
d'inspection ont permis de vérifier que le produit ou le procédé mentionné dans le 
certificat est conforme aux exigences spécifiées. Les mesures prises par les 
pays importateurs peuvent comporter l'inspection au point d'entrée, l'audit des 
systèmes d'inspection des pays exportateurs et l'assurance que les certificats 
eux-mêmes sont authentiques et exacts.» 

Etat d'avancement de l'Avant-Projet de principes applicables à l'inspection et à la 
certification des importations et des exportations alimentaires
36. Le Comité est convenu de soumettre l'Avant-Projet de principes à la quarante et 
unième session du Comité exécutif de la Commission du Codex Alimentarius, pour 
examen à l'étape 5. Le texte figure à l'Annexe 2 du présent rapport. 

AVANT-PROJET DE GLOSSAIRE ETABLI SUR LA BASE DE DEFINITIONS 
ACCEPTEES A L'ECHELLE INTERNATIONALE (Point 6 de l'ordre du jour) 
37. Pour l'étude de ce point, le Comité était saisi du document CX/FICS 93/4 rédigé 
par l'Australie. Le Comité a également rappelé ses précédents débats au titre du point 5 
de l'ordre du jour (par. 17-25), concernant l'inclusion de certaines définitions dans le 
texte des Principes applicables à la certification et à l'inspection des importations et des 
exportations alimentaires. 

38. Il a été convenu qu'outre les définitions figurant dans l'Avant-Projet de principes 
(par. 22), le glossaire devrait comprendre d'autres termes utiles au Comité dans ses 
futurs travaux. Il servira de référence à l'usage du Comité et ne sera donc pas un 
document à soumettre aux gouvernements en vue de son adoption par la Commission. 



39. Les délégations ont vivement approuvé l'inclusion de définitions ISO dans le 
glossaire, tout en notant qu'il serait peut-être nécessaire de modifier certaines d'entre 
elles pour qu'elles puissent être utilisées dans le cadre des travaux du Codex sur la 
certification et l'inspection des importations et des exportations alimentaires, ou bien les 
accompagner d'une note indiquant comment le terme doit être utilisé dans le contexte du 
Codex. En particulier, on a rappelé que les définitions élaborées par I'ISO avaient été 
établies à titre facultatif, alors que les normes Codex sont considérées comme des 
règlements techniques dont l'application peut devenir obligatoire dans le cadre de la 
législation nationale. 

40. Le Comité est convenu de distribuer, pour observations et examen à sa 
prochaine session, I'Avant-Projet de glossaire établi sur la base de définitions acceptées 
à l'échelle internationale. 

SYSTEMES HARMONISES DE CERTIFICATION DES IMPORTATIONS ET DES 
EXPORTATIONS (Point 7 de l'ordre du jour) 

a) Avant-Projet de directives générales régissant l'élaboration et le 
fonctionnement des systèmes d'inspection et de certification des 
denrées alimentaires 

41. Pour l'étude de ce point de l'ordre du jour, le Comité était saisi du document 
CX/FICS 93/5, préparé par le Canada, et du document de séance Nº3 rédigé par la 
Communauté économique européenne. Les documents ont été présentés par leurs 
auteurs respectifs. 

42. En présentant le document, la délégation du Canada a déclaré que ce dernier 
mettait en évidence le rôle primordial que les gouvernements seront appelés à jouer 
dans la mise en place, la conception et le fonctionnement des systèmes d'inspection et 
de certification des aliments. On trouve dans le document un exposé général ainsi que 
des directives pouvant être utiles à cette fin. 

43. Le représentant de la Comunauté économique européenne a exprimé la vive 
inquiétude de la Communauté devant l'approche adoptée dans le document CX/FICS 
93/5 et les autres documents examinés au titre du point 7 de l'ordre du jour. En 
particulier, il a fait observer qu'une telle approche risquait d'aboutir à un excès 
d'obstacles bureaucratiques nuisant au commerce des denrées alimentaires - raison 
pour laquelle une autre démarche a été adoptée et exposée dans le document de 
séance Nº3. Par ailleurs, ce document cherche à définir le rôle des organismes officiels 
de contrôle des aliments et les critères auxquels ils doivent satisfaire afin d'utiliser au 
mieux les ressources disponibles tant dans le pays exportateur que dans le pays 
importateur. Il s'efforce de faire naître une confiance réciproque dans les méthodes de 
certification, conformément au Code de déontologie du Codex pour le commerce 
international des denrées alimentaires, ce qui contribuerait à faciliter les échanges 
internationaux. Plusieurs délégations ont appuyé l'approche adoptée dans le document 
de la CEE, notamment l'importance donnée à la définition du rôle des services publics 
(ou officiels) de contrôle des denrées alimentaires. 

44. Le Comité a confirmé que son objectif était de faciliter des échanges et qu'il 
n'avait nullement l'intention d'imposer de nouvelles règles, ni de recommander au-delà 
du nécessaire des mesures d'inspection ou de certification. Il a également reconnu que 
ses travaux avaient pour objectif d'élaborer des directives dans ce domaine à l'usage 
des Etats Membres et il a demandé à la délégation du Canada de rédiger un Avant-



Projet de directives en s'appuyant sur les présents débats et sur les éléments figurant 
dans le document de la CEE (voir aussi par. 62). 

b Avant-Projet de directives sur l'application des principes 
d'équivalence aux systèmes d'inspection et de certification des 
denrées alimentaires 

45. Le document CX/FICS 93/5-Add.1 a été présenté par la délégation du Canada, 
qui a fait observer que son contenu n'avait aucun caractère contraignant et était 
uniquement destiné à servir d'orientation aux gouvernements. La délégation a noté que 
les gouvernements pouvaient tenir compte de différents aspects pour déterminer le 
principe d'équivalence, en particulier de l'application par le pays exportateur de 
systèmes agréés d'assurance de la qualité (par exemple, séries ISO 9000 ou système 
HACCP - analyse des risques, points critiques pour leur maîtrise). 

46. Plusieurs délégations ont souligné que la reconnaissance de l'équivalence entre 
les systèmes devait naître spontanément, dans un climat de confiance mutuelle, et 
qu'elle ne pouvait être imposée. D'autres délégations se sont également inquiétées du 
système d'audit prévu dans le document, qui risquait d'entraîner des frais 
supplémentaires. Certaines se sont déclaré préoccupées par les risques de 
chevauchement des activités entre les services de contrôle du pays exportateur et ceux 
du pays importateur, si les recommandations figurant dans les directives étaient 
appliquées à la lettre. Les délégations ont également affirmé que les pays avaient le 
droit de procéder à une inspection au point d'entrée pour les produits ayant pu se 
détériorer en cours de transport, même si un certificat d'inspection avait déjà été délivré 
par le pays exportateur. 

47. Le Comité a noté que le principe d'équivalence reposait en grande partie sur des 
accords bilatéraux, mais que le respect de tels accords coûtait cher. Reconnaître le 
principe d'équivalence permettrait d'éviter des formalités répétées de contrôle et 
d'inspection. 

48. Le Comité a demandé à la délégation du Canada de préparer une version 
révisée des directives sur la base des observations formulées et de rendre le document 
plus concis, en supprimant les passages faisant double emploi avec les autres 
documents étudiés au point 7 de l'ordre du jour. Cette nouvelle version sera adressée 
aux gouvernements pour observations, de manière à pouvoir être réexaminée par le 
Comité à sa prochaine session (par. 62). 

c) Avant-Projet de directives sur les critères de décision et les 
mesures à prendre pour la mise en place de systèmes d'inspection 
et de certification des denrées alimentaires 

49. La délégation de la Nouvelle-Zélande a présenté le document CX/FICS 93/5 
Add.2. Elle a noté que ce document servait de point de départ à l'élaboration de 
recommandations dans ce domaine et que, pour l'instant, l'accent avait été mis sur les 
dangers que posent les substances chimiques dans les aliments et sur l'application des 
principes d'évaluation des risques (voir ALINORM 93/37). 

50. Plusieurs délégations, tout en approuvant l'approche générale adoptée dans le 
document, se sont vivement inquiétées du fait que les principes d'évaluation des risques 
soient appliqués pour interpréter les niveaux de résidus excédant les limites maximales 
officiellement fixées. On s'est cependant demandé si l'inspection devait s'assurer que les 
aliments importés étaient conformes aux spécifications officielles ou si elles 
s'appliquaient aux exigences légitimes en matière de sécurité des aliments. Un certain 



nombre de délégations ont appelé l'attention sur les méthodes d'échantillonnage 
examinées dans le document et elles ont vivement préconisé que celles-ci soient 
ultérieurement développées dans le cadre de l'analyse des risques. 

51. En ce qui concerne l'inspection au point d'entrée, certaines délégations ont été 
d'avis que de telles inspections risquaient de créer des entraves au commerce 
international et que l'entrée des produits devait s'appuyer sur la délivrance de certificats 
et sur la reconnaissance de systèmes équivalents d'inspection et de certification. On a 
toutefois fait observer que les inspections au point d'entrée avaient un rôle d'audit. 

52. Le Comité a demandé à la délégation de la Nouvelle-Zélande de réviser le 
document compte tenu des présentes délibérations, afin qu'il puisse être distribué aux 
gouvernements pour observations (par. 62). Le Comité a également suggéré que les 
gouvernements indiquent si le document devait ou non faire mention d'autres catégories 
de risques. En outre, il a noté qu'il serait peut-être nécessaire que d'autres comités du 
Codex s'occupant de questions générales, notamment le Comité sur les méthodes 
d'analyse et d'échantillonnage, revisent et/ou confirment d'importants passages de ce 
document. 

d) Elaboration de critères objectifs permettant d'évaluer la compétence 
des organismes d'inspection et de certification 

53. En présentant le document CX/FICS 93/5 Add.3, la délégation de la Finlande a 
rappelé que les critères énoncés dans le document étaient extraits des Guides et 
Normes ISO et CEN. Le Comité a approuvé l'approche du document, mais il a estimé 
que les renseignements qui y figuraient étaient trop détaillés et contraignants. Certaines 
délégations ont craint que le document ait pour effet d'imposer aux gouvernements les 
directives ISO dans ce domaine. 

54. Appelant l'attention sur les récentes directives élaborées par l'Office international 
des épizooties (OIE) en matière de santé animale, le Comité a demandé à la délégation 
finlandaise de poursuivre ses travaux concernant la mise au point d'orientations plus 
générales applicables à l'inspection et à la certification des denrées alimentaires (par. 
62). 

55. Soulignant que les travaux de I'OIE et du Codex, loin de se chevaucher avaient 
un caractère complémentaire, le Représentant de I'OIE a déclaré que l'Office avait 
récemment adopté de nouvelles directives sur l'analyse des risques à l'importation, dans 
lesquelles figuraient notamment des méthodes d'estimation des risques ainsi que 
d'évaluation des services vétérinaires nationaux. Le représentant a indiqué que I'OIE 
cherchait à établir des liens plus étroits avec le Codex sur les questions de santé 
publique et de soins vétérinaires, de manière à pouvoir adopter une approche plus 
intégrée dans ce domaine. 

e) Avant-Projet de procédures d'accréditation des organismes 
d'inspection et de certification des denrées alimentaires 

56. La délégation du Royaume-Uni a présenté le document CX/FICS 93/5 - Add.4 
sur ce sujet. Elle a fait observer que Je document était conforme aux guides ISO dans le 
même domaine. 

57. Le Comité, tout en appréciant l'approche adoptée dans le document et sa 
conformité aux textes ISO, s'est inquiété du rôle du Codex en ce qui concerne 
l'accréditation des organismes d'inspection et de certification. Les délégués ont fait 
observer qu'il était nécessaire que les gouvernements soient directement responsables 



dans les principaux domaines visés par le Codex et ils ont estimé qu'une grande partie 
de cette responsabilité ne pouvait être déléguée par le biais d'une procédure 
d'accréditation. Certaines délégations ont cependant souligné qu'à cet égard, les 
normes et guides ISO fournissaient suffisamment d'orientations. D'autres délégations 
ont indiqué que plusieurs des questions évoquées dans le document avaient davantage 
un caractère national qu'international. 

58. Le Comité est convenu de solliciter des observations au sujet du document, en 
particulier pour savoir si le Comité devait poursuivre ses travaux dans ce domaine 
spécifique (par. 62). Il a demandé à la délégation du Royaume-Uni de continuer à servir 
de pivot dans l'élaboration du document. 

f) Avant-Projet de directives pour l'évaluation et la vérification des 
systèmes d'inspection et de certification des denrées alimentaires 

59. En présentant le document CX/FICS 93/5-Add.5 sur ce sujet, la délégation du 
Canada a rappelé qu'il s'appuyait sur les directives de I'OIE en matière de santé 
animale. Le document repose sur les principes d'auto-évaluation, d'évaluation de 
l'aptitude et d'évaluation des systèmes appliqués par les partenaires commerciaux. 

60. Tout en appréciant le document, plusieurs délégations se sont demandé si sa 
portée était assez vaste pour englober toutes les questions de santé et de qualité 
auxquelles s'intéresse le Codex. D'autres délégations ont fait observer que le document 
insistait sur le rôle des autorités centrales, alors qu'en fait une grande partie des activités 
visées par les directives seront décentralisées dans de nombreux pays. Les délégations 
ont également indiqué que certaines des dispositions (notamment par. 10 du projet de 
Directives) conféraient une autorité excessive aux inspecteurs, sans reconnaître les 
obligations statutaires des gouvernements. 

61. Le Comité a demandé à la délégation du Canada de rédiger une version révisée 
des directives sur la base des observations formulées. Cette version révisée sera 
adressée aux gouvernements pour observations et réexaminée par le Comité à sa 
prochaine session (par.62). 

Etat d'avancement des travaux du Comité sur les systèmes harmonisés 
d'inspection et de certification des importations et des exportations
62. Rappelant ses précédents débats sur les liens entre les différents documents 
présentés au titre de ce point de l'ordre du jour et l'approche plus globale suggérée dans 
le document de séance Nº3, le Comité a demandé à la délégation du Canada et au 
représentant de la CEE de préparer, en coopération avec les autres pays rédacteurs et 
le Secrétariat, un nouveau texte concis faisant le plus possible la synthèse des différents 
sujets abordés. Ce document devrait constituer une première version des directives. Il 
sera distribué pour observations à l'étape 3 de la procédure Codex, bien avant la 
prochaine session du Comité, et fera ensuite l'objet d'une discussion compte tenu de 
ces observations. Le Comité a noté que cette question était urgente en raison de la 
conclusion imminente de l'Accord sur les mesures sanitaires et phytosanitaires, dans le 
cadre des négociations d'Uruguay. 



ECHANGES D'INFORMATIONS SUR LES PROBLEMES 
D'IMPORTATION/EXPORTATION (Point 8 de l'ordre du jour) 

a) Avant-Projet de directives sur les échanges d'informations 
concernant les rejets 

63. Le Comité était saisi de l'Avant-Projet de directives susmentionné (CX/FIC 93/6), 
qui a été préparé et présenté par la Suède. 

64. La délégation de la Suède a informé le Comité que ces directives avaient été 
rédigées à la demande du CCFICS (par. 70, ALINORM 93/30), suite aux délibérations 
de la Conférence FAO/OMS sur les normes alimentaires, les substances chimiques 
dans les aliments et le commerce des denrées alimentaires, qui s'est tenue en 1991. La 
Conférence avait fait observer que la non conformité aux critères en matière de sécurité 
des aliments et autres exigences des pays importateurs donnait lieu à un grand nombre 
de saisies et de rejets, notamment à l'encontre des pays en développement. La 
délégation de la Suède a noté que les dossiers d'information sur les rejets de 
marchandises importées devaient comprendre l'identification de l'aliment en cause, des 
détails sur l'importation, un exposé détaillé de la décision, les motifs d'un tel rejet et les 
mesures prises. 

65. Bien que le Comité ait admis l'importance des échanges d'informations sur les 
rejets, certaines délégations ont estimé que, dans la pratique, cela risquait de créer des 
problèmes de bureaucratie et qu'il fallait limiter ces échanges à des cas majeurs de rejet 
ou de saisie. Les directives ne contiennent aucune proposition visant à créer une base 
centrale de données sur les rejets de marchandises importées et plusieurs délégations 
on souligné la difficulté de mettre en place une telle base. Elles ont notamment insisté 
sur le caractère confidentiel des données et se sont demandé s'il était opportun de 
publier ces dernières. On a insisté sur le fait qu'il importait de s'occuper du problème des 
rejets de livraison et de lots de marchandises diverses. On a suggéré que les échanges 
de renseignements soient limités aux produits visés par les normes, codes et directives 
de la Commission du Codex Alimentarius. 

Etat d'avancement de l'Avant-Projet de directives sur les échanges de 
renseignements concernant les rejets
66. Le Comité a souligné l'importance, pour les pays en développement, des 
échanges d'informations sur les rejets et il a décidé que la Suède établirait une version 
révisée du document, qui serait distribuée aux gouvernements pour observations à 
l'étape 3, bien avant sa prochaine session. Cette nouvelle version mettra l'accent sur le 
caractère bilatéral des échanges d'informations, elle abordera la question des 
cargaisons rejetées ou réexportées et insistera sur le caractère confidentiel des 
renseignements communiqués. 

b) Observations des gouvernements sur la liste des points de contact 
dans les organismes de contrôle des importations alimentaires 

67. Le Comité a rappelé qu'il était convenu, à sa première session, de demander leur 
avis aux gouvernements sur la liste ci-dessus, en raison de son importance pour les 
organismes de contrôle des importations. Les observations adressées par les 
gouvernements en réponse à la circulaire CL 1992/26-FICS ont été résumées dans le 
document CX/FICS 93/6-Add.1. La délégation de l'Australie a présenté les 
renseignements figurant dans une version à jour de la liste (Annexe II, CX/FICS 93/6-
Add.1), établie à partir d'observations récentes et plus anciennes. 



68. Plusieurs observateurs ont suggéré qu'outre la liste des points de contact, il 
serait utile de rassembler des renseignements sur les instruments juridiques en matière 
de certification. P'autres délégations ont insisté sur la difficulté de résumer les 
législations nationales dans ce domaine, en raison du volume de documentation, de la 
limitation des ressources disponibles pour réunir ces informations et de la difficulté de 
disposer de ces textes dans les langues de travail de la Commission. Il a été convenu 
qu'il fallait encourager les pays membres du Codex à communiquer à titre d'information 
des exemplaires, des résumés ou des extraits de leur législation et de leur 
réglementation nationales, ou de tout autre instrument juridique en matière de 
certification, aux autres services centraux de liaison avec le Codex. 

Etat d'avancement de la liste des points de contact dans les organismes de 
contrôle des importations alimentaires
69. Le Comité est convenu de demander à d'autres organismes de s'inscrire sur la 
liste en vue de la compléter. En prenant cette décision, le Comité est également 
convenu que l'on demanderait aux gouvernements d'indiquer quels sont les points de 
contact, dans les organismes de contrôle des importations alimentaires, chargés des 
échanges d'informations dans les situations d'urgence en matière de contrôle 
alimentaire (par. 73-74). 

70. En ce qui concerne les instruments juridiques de certification, le Secrétariat a 
décidé de rendre compte au Comité des travaux du Service législatif de la FAO, qui 
rassemble des renseignements sur la législation alimentaire et agricole relevant des 
activités du Comité. 

c) Avant-projet de directives sur les échanges d'informations dans les 
situations d'urgence en matière de contrôle des aliments. 

71. En abordant ce point de l'ordre du jour, le Comité était saisi du document 
CX/FICS 936-Add.2 préparé et présenté par la délégation de la Suède. 

72. Le Comité a rappelé que le document avait été préparé à la demande du Comité 
exécutif à sa trente-neuvième session (par. 62, ALINORM 93/3), qui avait souhaité 
recevoir des orientations sur les mesures à prendre dans les situations d'urgence en 
matière de contrôle des aliments. La délégation de la Suède a évoqué les grandes 
lignes du document de travail, qui définit ce que l'on entend par situation d'urgence en 
matière de contrôle alimentaire et décrit les principaux éléments d'un tel système 
d'échange d'informations. 

73. Le Comité a vivement approuvé la poursuite des directives proposées sur les 
échanges d'informations dans les situations d'urgence en matière de contrôle des 
aliments. Il a noté que de telles directives pouvaient certes tenir compte des sources 
d'information habituelles telles qu'ambassades, Organisation mondiale de la santé et 
organismes régionaux, mais que ces filières étaient souvent trop lentes ou qu'elles ne 
convenaient pas aux situations d'urgence en matière de contrôle des aliments. Le 
Comité est convenu qu'il était souhaitable de désigner, dans chaque pays, un seul point 
de contact qui figurerait dans la liste complète des organismes de contrôle des aliments 
établie par le Comité (par. 69). Le Comité a insisté sur l'importance et l'obligation, pour 
les gouvernements, de communiquer en temps utile les renseignements nécessaires 
tout en respectant le caractère confidentiel de ces derniers. On a également souligné 
qu'il importait de mettre en place un système simple et facile à utiliser. 



Etat d'avancement de l'Avant-Projet de directives sur les échanges d'informations 
dans les situations d'urgence en matière de contrôle des aliments
74  Le Comité a décidé de soumettre l'Avant-Projet de directives à la quarante et 
unième session du Comité exécutif de la Commission du Codex Alimentarius, pour 
examen à l'étape 5, étant entendu que les gouvernements devront donner leur avis au 
sujet des organismes responsables des situations d'urgence en matière de contrôle 
alimentaire à inscrire sur la liste des organismes de contrôle des importations 
alimentaires (par. 69). On trouvera à l'Annexe 3 du présent rapport l'Avant-Projet de 
directives. 

SYSTEMES ELECTRONIQUES D'ECHANGE D'INFORMATIONS (Point 9 de l'ordre 
du jour) 
75. Le Comité a été informé que les documents de travail concernant les directives 
sur la compatibilité des formats sur papier avec les formats EDIFACT/ONU (CX/FICS 
93/7; point 9 a) de l'ordre du jour) et la mise au point d'une documentation interprétative 
pour les pays faisant le commerce des denrées alimentaires (CX/FICS 93/7-Add.1; point 
9 b) de l'ordre du jour) n'étaient pas disponibles et que, par conséquent, le Comité 
limiterait ses débats à la question ci-après. Un document sur la coopération entre les 
Secrétariats Codex et ONU/EDIFACT (document de séance Nº1) a été présenté au 
Comité à titre d'information. 

c) Avant-Projet de directives sur les principaux éléments d'un système 
de documentation électronique 

76. En abordant ce point de l'ordre du jour, le Comité a été saisi du document 
CX/FICS 93/7-Add.2. La délégation de l'Australie a exposé au Comité les grandes lignes 
du document de travail ci-dessus, qui passe en revue les principaux éléments d'un 
système de documentation électronique et/ou d'un système à l'usage des pays 
importateurs pour la réception sous forme électronique des certificats concernant les 
aliments. Le document présente séparément les principaux éléments de ces systèmes, 
qui diffèrent selon qu'il s'agit du contrôle des importations ou de celui des exportations. 

77. La délégation de l'Australie a également fait observer que le Service australien 
de quarantaine et d'inspection et le Ministère néo-zélandais de l'agriculture et des 
pêches avaient mis au point un certificat sanitaire électronique (SANCRT) pour les 
produits végétaux, animaux et halieutiques. On envisage l'utilisation de routine de ce 
certificat avec d'autres partenaires commerciaux. 

78. L'observateur de l'Echange électronique de données des Nations Unies pour 
l'administration, le commerce et le transport (ONU/EDIFACT) a rappelé que le système 
ONU/EDIFACT, qui était le seul dispositif international pour l'échange de données 
électroniques, avait été mis au point par le Groupe de travail des Nations Unies sur la 
facilitation des procédures commerciales internationales (UN/ECE/WP.4). Le Comité a 
été informé que le système ONU/EDIFACT était représenté par des conseils locaux 
dans six régions du monde et que l'on prévoyait une septième région englobant l'Asie 
occidentale. L'observateur a informé le Comité qu'on pouvait obtenir un complément 
d'informations sur EDIFACT, notamment sur le répertoire des normes CEE/ONU sous 
forme électronique (S.93A), en s'adressant à son Secrétariat de Genève. 



Etat d'avancement de l'Avant-Projet de directives sur les principaux éléments d'un 
système de documentation électronique
79. Le Comité est convenu que le document précité serait distribué aux 
gouvernements pour observations à l'étape 3, afin qu'ils puissent le réexaminer à sa 
troisième session. 

RAPPORT SUR L'EXAMEN DES NORMES ET CODES DU CODEX EN VUE 
D'HARMONISER LES SYSTEMES D'INSPECTION ET DE CERTIFICATION (Point 10 
de l'ordre du jour) 

80. La délégation des Etats-Unis a présenté le document CX/FICS 93/8 sur ce sujet. 
Le Comité a rappelé qu'à sa première session, il était convenu d'inclure dans son 
programmé de travail un examen des actuelles normes Codex. La délégation des 
Nations Unies a fait observer qu'un tel examen devrait tenir compte du texte proposé 
pour les mesures sanitaires et phytosanitaires, ainsi que du nouvel accord sur les 
obstacles techniques au commerce, mis au point dans le cadre des négociations 
d'Uruguay. La délégation a suggéré qu'un examen des normes serait conforme aux 
Directives générales sur l'élaboration et le fonctionnement des systèmes d'inspection 
des denrées alimentaires (par. 41-44, point 7 a) de l'ordre du jour). En particulier, la 
délégation a indiqué qu'un tel examen devrait envisager des aspects tels que: aptitude à 
l'emploi, méthodes d'inspection, audit de validation, infrastructures et ressources, points 
de contrôle critiques, efficience et efficacité, etc. 

81. Le Comité a noté que l'examen des normes actuellement entrepris par plusieurs 
comités Codex s'appuyait sur les orientations générales données par d'autres comités 
comme le Comité sur l'étiquetage des denrées alimentaires et le Comité sur l'hygiène 
alimentaire. En outre, il est probable que le Comité sur les additifs alimentaires et les 
contaminants sera bientôt en mesure de fournir des orientations semblables sur les 
dispositions figurant dans les normes Codex, une fois que la Norme générale pour les 
additifs alimentaires et les contaminants aura été mise au point. On a suggéré que le 
présent Comité suive la même approche et qu'il envisage la possibilité de rédiger un 
texte de caractère général. Il a également été suggéré de faciliter l'examen des codes et 
directives en établissant un questionnaire pro forma sur la base des domaines d'intérêt 
visés au point 7 a) de l'ordre du jour (par. 41-44). 

82. Compte tenu de la charge de travail et du calendrier des réunions des autres 
comités du Codex, le Comité a estimé que le délai suggéré dans le document (1995) 
serait difficile, voire impossible à respecter. Il a également admis que certains comités 
considéraient actuellement la question de l'inspection de le cadre de leur examen des 
normes. Le Comité est convenu qu'il n'était pas encore en mesure de parvenir à une 
conclusion à ce sujet et, par conséquent, qu'il ne pouvait donner des avis utiles aux 
autres comités du Codex. Il examinera donc la question de façon plus approfondie à sa 
prochaine session. Dans l'intervalle, étant donné ses incidences pour les autres comités 
du Codex, il soumet le présent débat au Comité exécutif pour information. 

AUTRES QUESTIONS (Point 11 de l'ordre du jour) 
a) Méthodes d'évaluation des risques dans les travaux du Comité 

83. Le Comité était saisi, pour information, du document ALINORM 93/37 sur 
l'évaluation des risques, préparé pour la vingtième session de la Commission du Codex 
Alimentarius (juin-juillet 1993). Après un débat approfondi, la Commission était 



convenue d'adresser le document à tous les Comités Codex intéressés pour examen et 
discussion dans le cadre de leurs programmes de travail respectifs. 

84. Le Comité s'est résolument prononcé en faveur de l'incorporation, chaque fois 
que possible, des principes d'évaluation des risques dans les travaux du Codex et il a 
fait observer que son programme de travail s'appuyait entièrement sur de tels principes. 
Il se propose d'intégrer les principes d'évaluation des risques dans tous les textes et 
directives de caractère consultatif. Par ailleurs, le Comité a noté qu'il fallait distinguer 
entre analyse des risques, évaluation des risques, gestion des risques et 
communications sur les risques. Dans ce dernier cas, on a souligné qu'il fallait partager 
et encourager, chaque fois que possible, l'information en matière d'évaluation des 
risques. Le Comité a demandé au Secrétariat de porter à l'attention de la Commission et 
du Comité exécutif les avis qu'il a exprimés. 

b) Utilisation de la série ISO 9000 dans l'inspection et la certification 
des aliments 

85. La délégation de la Thaïlande a présenté le document de séance Nº 4 sur ce 
sujet. Elle a signalé que, dans son pays, l'Institut industriel de normalisation (TISI) avait 
lancé une politique de la qualité mis en place et des systèmes de gestion de la qualité 
s'appuyant sur la série ISO 9000, en vue de faire reconnaître à l'échelle internationale la 
certification des systèmes de qualité de la Thaïlande. Ce programme s'inscrit dans le 
cadre d'une vaste campagne de relations publiques, ainsi que d'éducation et de 
formation, organisée avec l'aide de donateurs extérieurs. L'application de la série ISO 
9000 à l'industrie alimentaire s'est avérée plus difficile et complexe que pour les autres 
secteurs. Néanmoins, le TISI a élaboré des programmes qui reposent sur les Principes 
généraux d'hygiène alimentaire, ainsi que sur le Système de l'analyse des risques 
(points critiques pour leur maîtrise) et sur les Principes généraux d'hygiène alimentaire 
du Codex. En conséquence, la certification de systèmes de qualité garantissant la 
sécurité des exportations alimentaires de la Thaïlande sera probablement mise en place 
dans un proche avenir. 

98. Le Comité a félicité la Thaïlande de son document et des travaux qu'elle a 
entrepris pour appliquer la série ISO 9000 à l'industrie alimentaire thaïlandaise. Le 
représentant de l'ISO a fait observer que la série ISO 9000 pouvait également servir de 
méthode de gestion et d'assurance-qualité pour les services de certification et 
d'inspection. Il a mentionné à ce propos le document rédigé par M. M.C. Majumdar (par. 
5), qui décrit bien ce que l'on peut faire dans ce domaine. 

87. Le Comité a rappelé qu'à sa première session (par. 66, ALINORM 93/30), il avait 
décidé d'élaborer des directives sur l'application de la série ISO 9000 (ainsi que du 
système HACCP et des Manuels FAO sur le contrôle de la qualité des aliments) aux 
systèmes d'inspection et de certification des importations et des exportations 
alimentaires. Il a pris note de l'avis de plusieurs délégations, selon lequel la série ISO 
9000 recouvrait des aspects beaucoup plus nombreux que ceux à inscrire au 
programme de travail du Comité, tandis que certaines activités du Comité ne relevaient 
pas de l'ISO. Le Comité a accepté l'offre de la délégation française de préparer un 
document de travail au sujet de l'application de la série ISO 9000 aux systèmes 
d'inspection et de certification des aliments, aux fins d'examen à sa prochaine session. 
Ce document ne traitera pas de l'application de la série ISO 9000, du système HACCP 
ou d'autres systèmes de la gestion de la qualité à la production ou à la transformation 
des aliments. 



OBJECTIFS A MOYEN TERME ET FUTUR PROGRAMME DE TRAVAIL (Point 12 de 
l'ordre du jour) 

88. Le Comité a été informé que la Commission avait adopté une série d'objectifs à 
moyen terme (Annexe 3, ALINORM 93/40), notamment l'élaboration de systèmes 
harmonisés d'inspection des exportations et des importations d'ici à 1995. La 
Commission a recommandé que les comités inscrivent régulièrement à l'ordre du jour de 
chacune de leur session l'étude des objectifs à moyen terme. Elle a également décidé 
qu'un rapport périodique sur l'état d'avancement des travaux serait fait au Comité 
exécutif et à la Commission, compte tenu des objectifs à moyen terme (par. 75-79, 
ALINORM 93/40). Le Secrétariat a informé le Comité que l'état d'avancement des 
travaux (en annexe au présent rapport) semblait correspondre aux objectifs à moyen 
terme de la Commission, tels qu'ils sont définis dans le programme général de travail 
concernant l'harmonisation des méthodes d'essai et des systèmes d'inspection et de 
certification. 

89. Etant donné que la Commission est convenue que le Comité devait continuer à 
se réunir à l'avenir tout en faisant preuve de prudence dans l'établissement de son futur 
programme de travail (par. 278-280, ALINORM 93/40), le Comité a décidé qu'il passerait 
en revue ses activités à chacune de ses sessions. 

DATE ET LIEU DE LA PROCHAINE SESSION (Point 13 de l'ordre du jour) 
90. Le Comité a été informé que sa troisième session était provisoirement prévue du 
27 février au 3 mars 1995, à Canberra. Toutefois, étant donné la charge de travail du 
Comité, le Président envisagera avec le Secrétariat du Codex fa possibilité de prolonger 
la session. 



Appendice 

COMITE DU CODEX SUR LES SYSTEMES D'INSPECTION 
ET DE CERTIFICATION DES IMPORTATIONS ET DES EXPORTATIONS 

ALIMENTAIRES 
ETAT D'AVANCEMENT DES TRAVAUX 

Objet Etape Suite à donner par: Cote du 
document 

Avant-Projet de principes 
applicables à l'inspection et à la 
certification des importations et des 
exportations alimentaires 

5 41e session du Comité 
exécutif 
Gouvernements 3e 
session du CCFICS 

Annexe 2, 
ALINORM 95/30 

Avant-Projet de directives sur les 
échanges d'informations dans les 
situations d'urgence en matière de 
contrôle des aliments 

5 41e session du Comité 
exécutif 
Gouvernements 3e 
session du CCFICS 

Annexe 3, 
ALINORM 95/30 

Avant-Projet de glossaire de termes 
et définitions 

3 Australie 
Gouvernements 3e 
session du CCFICS 

par. 37-40, 
ALINORM 95/30 

Avant-Projet de directives 
générales pour l'élaboration et le 
fonctionnement des systèmes 
d'inspection et de certification des 
denrées alimentaires 

3 Canada/CEE* 
Gouvernements 3e 
session du CCFICS 

par. 41-44, 
ALINORM 95/30 

Avant-Projet de directives sur 
l'application du principe 
d'équivalence aux systèmes 
d'inspection et de certification des 
denrées alimentaires 

3 Canada/CEE* 
Gouvernements 3e 
session du CCFICS 

par. 45-48, 
ALINORM 95/30 

Avant-Projet de directives régissant 
les critères de décision et les 
mesures à prendre pour la mise en 
place de systèmes d'inspection et 
de certification des denrées 
alimentaires 

3 Canada/CEE* 
Nouvelle- Zélande 
Gouvernements 3e 
session du CCFICS 

par. 49-52, 
ALINORM 95/30 

Critères objectifs permettant 
d'évaluer la compétence des 
organismes d'inspection et de 
certification des denrées 
alimentaires 

3 Canada/CEE* Finlande 
Gouvernements 3e 
session du CCFICS 

par. 53-55, 
ALINORM 95/30 

Avant-Projet de procédures 
d'accréditation des organismes 
chargés de l'inspection et de la 

3 Canada/CEE* 
Royaume-Uni 
Gouvernements 3e 

par. 56-58, 
ALINORM 95/30 



certification des denrées 
alimentaires 

session du CCFICS 

Avant-Projet de directives pour 
l'évaluation et la vérification des 
systèmes d'inspection et de 
certification des denrées 
alimentaires 

3 Canada/CEE* 
Gouvernements 3e 
session du CCFICS 

par. 59-61, 
ALINORM 95/30 

Avant-Projet de directives sur les 
échanges d'informations 
concernant les rejets 

3 Suède Gouvernements 
3e session du CCFICS

par. 63-66 
ALINORM 95/30 

Liste des points de contact dans les 
organismes de contrôle des 
importations alimentaires 

3 Gouvernements 
Australie 3e session du 
CCFICS 

par. 67-70 et 73-
74, ALINORM 
95/30 

Avant-Projet de directives sur les 
principaux éléments d'un système 
de documentation électronique 

3 Australie 
Gouvernements 3e 
session du CCFICS 

par. 76-79, 
ALINORM 95/30 

Application de la série ISO 9000 
aux systèmes d'inspection et de 
certification des denrées 
alimentaires 

2 France 3e session du 
CCFICS 

par. 87, 
ALINORM 95/30 

* Le Comité a demandé à la délégation du Canada et au représentant de la CEE de préparer, en coopération 
avec les autres pays rédacteurs et le Secrétariat, un nouveau document concis faisant dans la mesure du 
possible la synthèse de ces différents sujets (par. 62). 
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ANNEXE 2 

AVANT-PROJET DE PRINCIPES APPLICABLES A L'INSPECTION ET 
A LA CERTIFICATION DES IMPORTATIONS ET DES EXPORTATIONS 

ALIMENTAIRES 
(à l'étape 5) 

SECTION I - Introduction 
1. Les systèmes officiels et officiellement agréés d'inspection et de certification 
constituent un moyen de contrôle des aliments d'une importance fondamentale et très 
largement utilisé; les principes ci-après s'appliquent à de tels systèmes. La confiance du 
consommateur dans la qualité de son alimentation est fonction de l'efficacité qu'il 
attribue aux mesures de contrôle des aliments. Une part considérable des échanges 
mondiaux de denrées alimentaires -par exemple, viande et produits carnés - repose sur 
l'application de systèmes d'inspection et de certification. Cependant, les prescriptions 
imposées à cet égard peuvent entraver considérablement le commerce international des 
denrées alimentaires. C'est pourquoi, il est souhaitable que l'élaboration et l'application 
de tels systèmes obéissent à des principes appropriés. 

2. L'inspection peut avoir lieu à toutes les étapes de la production et de la 
distribution. Dans le cas de certains aliments, le seul moyen efficace d'assurer leur 
innocuité est généralement d'exercer un contrôle sur les différentes opérations 
auxquelles ils sont soumis - récolte, traitement, entreposage, transport, manutention etc. 
Selon la méthode de conservation utilisée, il est parfois nécessaire de maintenir les 
contrôles jusqu'au stade de la vente au détail. L'inspection peut s'appliquer à l'aliment 
lui-même, aux procédés et aux installations de la chaîne de production et de distribution 
ou aux substances et matières qui pourraient être incorporées aux aliments ou les 
contaminer. 

3. L'inspection doit s'effectuer aux stades les plus appropriés (par exemple, 
contrôle de la réfrigération à tous les niveaux de la chaîne du froid). Dans le cas de 
certaines exigences spécifiées, par exemple celles qui relèvent de la qualité ou de la 
description du produit, il est possible de procéder à l'inspection uniquement au moment 
de la distribution et avant la vente finale. 

4. Lors de leur conception et de leur application, les systèmes d'inspection et de 
certification des aliments doivent être régis par un certain nombre de principes 
garantissant les meilleurs résultats possibles en ce qui concerne la protection du 
consommateur et la facilitation des échanges. 

SECTION 2 - Définitions 
5. Audit - Examen méthodique et indépendant sur le plan fonctionnel en vue de 

déterminer si les activités et les résultats obtenus satisfont aux objectifs 
préétablis. 

Certification - Procédure par laquelle les autorités compétentes donnent par écrit, 
ou de manière équivalente, l'assurance que des denrées alimentaires ou des 
systèmes de contrôle des aliments sont conformes aux exigences spécifiées. La 
certification des aliments peut, selon le cas, s'appuyer sur toute une série de 
contrôles prévoyant l'inspection continue sur la chaîne de production, l'audit des 
systèmes d'assurance- qualité et l'examen des produits finis. 

Inspection - Examen des produits alimentaires ou des systèmes de contrôle 
portant sur les matières premières, la transformation et la distribution - y compris 



essais en cours de fabrication et sur les produits finis - de façon à vérifier qu'ils 
sont conformes aux exigences spécifiées. 

Systèmes officiels d'inspection et de certification - Systèmes administrés par un 
organisme officiel habilité à promulguer et/ou à faire respecter les règlements. 

Systèmes officiellement agréés d'inspection et de certification - Systèmes ayant 
été expressément approuvés ou agréés par un organisme officiel compétent. 

Exigences spécifiées - Critères fixés par les autorités compétentes en matière de 
commerce des denrées alimentaires portant sur la santé publique, la protection 
du consommateur et la loyauté des échanges. 

Evaluation des risques - Evaluation des effets négatifs que pourrait avoir, sur la 
santé publique, la présence d'additifs, de contaminants, de résidus, de toxines ou 
d'organismes pathogènes dans les produits alimentaires. 

SECTION 3 - Principes 
6. Les systèmes d'inspection et de certification des aliments devraient servir à 
garantir, chaque fois que cela est nécessaire, que les aliments et leurs systèmes de 
production sont conformes aux exigences spécifiées, afin de protéger le consommateur 
contre les risques liés aux produits alimentaires et les pratiques commerciales 
frauduleuses et de faciliter les échanges sur la base d'une description exacte du produit. 

Aptitude à l'emploi 

7. Les systèmes d'inspection et de certification doivent être parfaitement adaptés 
aux objectifs fixés, compte tenu de la détermination du niveau acceptable de protection 
qui est requis. 

Evaluation des risques 

8. Les systèmes d'inspection visant à garantir la sécurité des aliments doivent être 
conçus et mis en oeuvre en fonction d'une évaluation objective des risques adaptée aux 
circonstances. De préférence, la méthode d'évaluation des risques doit être conforme 
aux approches agréées à l'échelle internationale. L'évaluation des risques doit s'appuyer 
sur des preuves scientifiques. 

9. Les systèmes d'inspection doivent s'appliquer à certains produits et à certaines 
méthodes de traitement en fonction des risques évalués. Lorsqu'ils procèdent à une 
évaluation des risques ou qu'ils appliquent les principes d'équivalence, les pays 
importateurs doivent tenir dûment compte des déclarations des pays exportateurs 
indiquant que le territoire national ou la région intéressée sont exempts de maladies 
d'origine alimentaire. 

Non-discrimination 

10. Les pays devraient faire en sorte d'éviter toute distinction arbitraire ou injustifiée 
en ce qui concerne les risques liés à différentes situations, si de telles distinctions 
entraînent une discrimination ou une restriction déguisée du commerce international. 

Efficacité 

11. Les systèmes d'inspection et de certification devraient disposer de moyens 
suffisants pour s'acquitter de leur tâche. Dans le choix des systèmes d'inspection et de 
certification, il faut prendre en considération les coûts pour le consommateur, ainsi que 
la dépense de temps et d'argent pour le secteur alimentaire en cause et le 
gouvernement, en consultation le cas échéant avec les organismes intéressés. De tels 



systèmes ne devraient pas être plus restrictifs pour le commerce international que cela 
n'est nécessaire pour atteindre le niveau de protection requis. 

Harmonisation 

12. Les pays membres devraient utiliser les normes, recommandations et directives 
du Codex (ou de toute autre organisation internationale accessibles à tous les pays) 
chaque fois que celles-ci peuvent constituer des éléments appropriés de leurs systèmes 
d'inspection et de certification. Les pays devraient participer activement aux travaux de 
la Commission du Codex Alimentarius et d'autres organismes internationaux en vue de 
promouvoir et de faciliter l'élaboration, l'adoption et la révision des normes Codex. 

Equivalence 

13. Les pays devraient reconnaître que des systèmes différents 
d'inspection/certification peuvent être capables d'atteindre les mêmes objectifs et, par 
conséquent, sont équivalents. Il incombe au pays exportateur de démontrer 
l'équivalence de son système. 

Transparence 

14. Tout en respectant le souci légitime de préserver le caractère confidentiel des 
renseignements communiqués, il faudrait que les principes et modalités de 
fonctionnement des systèmes d'inspection et de certification des denrées alimentaires 
soient portés à la connaissance des consommateurs et des associations qui les 
représentent, ainsi que des autres parties intéressées. 

15. Les pays importateurs devraient fournir des renseignements sur les dispositions 
en vigueur et tout changement proposé devrait être publié suffisamment à l'avance, sauf 
en cas de danger grave et immédiat, pour permettre de formuler des observations. Les 
avis des pays exportateurs, en particulier des pays en développement, devraient être 
pris en considération au moment de la décision finale. Il faudrait prévoir un délai 
raisonnable avant l'entrée en vigueur de nouvelles dispositions afin de permettre aux 
pays exportateurs, en particulier aux pays en développement, d'apporter les 
changements nécessaires à leurs méthodes de production et à leurs mesures de 
contrôle. 

16. Les pays importateurs devraient communiquer en temps utile aux pays 
exportateurs, à leur demande, des précisions sur les raisons qui ont motivé leur décision 
concernant la conformité des aliments avec leurs exigences spécifiées correspondantes. 

17. A la demande des autorités compétentes des pays importateurs, les pays 
exportateurs devraient donner accès à leurs systèmes d'inspection et de certification, 
afin qu'on puisse en examiner et en évaluer les modalités pratiques de fonctionnement. 

Traitement spécial et différencié 

18. Lors de la conception et de l'application des systèmes d'inspection et de 
certification des denrées alimentaires, les pays importateurs doivent prendre en 
considération la capacité des pays en développement de donner les garanties 
nécessaires. 

Procédures de contrôle et d'inspection 

19. Les pays importateurs devraient mener à bien sans retard, toutes les procédures 
nécessaires pour évaluer si le produit est conforme aux exigences spécifiées. Les 
renseignements demandés et les éventuelles redevances exigées par les pays 
importateurs doivent se limiter au strict nécessaire. 



Validité de la certification 

20. Les pays qui certifient des exportations de produits alimentaires et les pays 
importateurs qui s'en remettent à des certificats d'exportation doivent prendre des 
mesures pour s'assurer de la validité de la certification. Les mesures de validation prises 
par les pays exportateurs peuvent consister, notamment, à établir avec certitude que 
des systèmes officiels ou officiellement agréés d'inspection ont permis de vérifier que le 
produit ou le procédé mentionné dans le certificat est conforme aux exigences 
spécifiées. Les mesures prises par les pays importateurs peuvent comporter l'inspection 
au point d'entrée, l'audit des systèmes d'inspection des pays exportateurs et l'assurance 
que les certificats eux-mêmes sont authentiques et exacts. 



ANNEXE 3 

AVANT-PROJET DE DIRECTIVES SUR LES ECHANGES D'INFORMATIONS 
DANS LES SITUATIONS D'URGENCE EN MATIERE DE CONTROLE DES 

ALIMENTS 
(A l'étape 5) 

Préambule 
1. Aux fins des présentes directives, on entend par "situation d'urgence en matière 
de contrôle des aliments" une situation dans laquelle il existe un risque nettement 
identifié de graves conséquences pour la santé liées à la consommation de certains 
aliments. Le plus souvent, on connaît la nature de l'agent responsable de telles atteintes 
à la santé (par exemple, agent microbien ou chimique). Il arrive cependant que la 
consommation de certains aliments entraîne de graves conséquences sans que l'on 
sache quel est l'agent responsable. Les présentes directives s'appliquent aussi à de 
telles situations. 

2. Les autorités responsables du contrôle des aliments dans les pays exportateurs 
doivent aviser immédiatement les pays qui leur achètent des produits alimentaires, dès 
qu'une situation de crise apparaît. Les premiers renseignements sont souvent 
insuffisants et doivent donc être complétés par des notifications ultérieures à mesure 
que la situation évolue et que des informations plus détaillées sont disponibles. 

3. Les autorités responsables du contrôle des aliments dans les pays importateurs, 
lorsqu'elles détectent pendant le contrôle des importations alimentaires des problèmes 
qu'elles jugent suffisamment graves pour déclencher une situation d'urgence, doivent en 
informer immédiatement le pays exportateur. 

4. Il est dans l'intérêt des pays tant importateurs qu'exportateurs que les échanges 
d'informations sur les situations d'urgence en matière de contrôle des aliments soient 
rapides. Il est ainsi possible de minimiser les risques pour la santé, ainsi que d'identifier 
rapidement les aliments en cause et de les retirer du marché. Cela évite de prendre des 
mesures non justifiées contre d'autres aliments en provenance du même pays qui ne 
sont pas impliqués dans la situation d'urgence. 

5. Chaque pays doit désigner un point de contact pour les situations d'urgence en 
matière de contrôle des aliments, qui pourra assumer les fonctions d'agent national de 
liaison pour les échanges d'informations dans de telles situations. 

Modèle de présentation des renseignements concernant les situations d'urgence 
en matière de contrôle des aliments 
6. Nous examinons ci-après les, principaux éléments d'information à prendre en 
considération; un modèle de présentation des renseignements concernant les situations 
d'urgence en matière de contrôle des aliments figure en Annexe. 

7. Bien que les présentes directives concernent essentiellement les échanges 
d'informations entre pays importateurs et pays exportateurs, un exemplaire ou un 
résumé de certaines de ces informations peuvent être adressés à la FAO, à I'OMS ou 
aux autres organisations internationales qui en feront la demande. 

Nature des risques pour la santé 

8. La nature des risques pour la santé doit être décrite de manière brève et précise. 
Si possible, il faut identifier l'agent (micro-organisme, produit chimique, etc.) qui en est 
responsable. Toutefois, s'il existe un lien manifeste entre la consommation d'un aliment 



et l'apparition de risques graves pour la santé, celui-ci doit être signalé même si l'agent 
responsable n'a pas été expressément identifié. 

Aliments en cause 

9. Quand les risques pour la santé sont associés à un ou plusieurs aliments 
spécifiques, ces derniers doivent être identifiés avec précision (fabricant/producteur, 
numéro du lot, estampilles). Dans les cas où la contamination s'étend sur une vaste 
zone et affecte de nombreuses catégories de denrées alimentaires, il est nécessaire 
d'identifier quels sont les principaux aliments incriminés. 

Mesures prises 

10. Il faut signaler brièvement quelles sont les mesures prises pour réduire et 
supprimer les risques. Ces mesures peuvent consister à identifier l'aliment en cause et à 
en empêcher la vente ou à entreprendre une action préventive pour éviter toute 
contamination ultérieure. 

11. Dans les cas où les aliments ont été retirés du marché et/ou détruits, les 
organismes chargés d'appliquer et de surveiller ces mesures doivent être indiqués. Le 
plus souvent, le coût de telles mesures est à la charge de l'exportateur. 

Point de contact pour obtenir un complément d'information 

12. Chaque pays doit communiquer le nom, l'adresse et le numéro de télécopie d'un 
point de contact en mesure de fournir un complément d'informations sur les risques 
encourus, les aliments en cause, les mesures prises et tout autre renseignement utile. 



Appendice 

MODELE PROPOSE POUR LA PRESENTATION DES DONNEES 
DANS LES SITUATIONS D'URGENCE EN MATIERE DE CONTROLE DES 

ALIMENTS 
Nature des risques pour la santé 

− Contamination biologique/microbiologique (préciser l'agent de 
contamination) 

− Contamination chimique, par exemple doses toxiques de pesticides, de 
produits chimiques industriels (préciser la ou les substance(s) en cause) 

− Contamination par les radionucléides (préciser le(s) radionucléide(s) en 
cause) 

− Agent inconnu - indiquer les conséquences graves pour la santé liées à la 
consommation de certains aliments 

Identification des aliments incriminés 
• Description du produit 

• Labels d'identification/estampilles 

• Nom et adresse du producteur/fabricant 

• Renseignements sur le commerce de cet aliment (si ces renseignements 
concernent un produit exporté par le pays qui communique les 
informations) 

Mesures prises 
Indication des mesures prises (par exemple, retrait et/ou destruction de l'aliment 
en cause, interdiction de sa vente en certains endroits ou dans certains 
établissements) 

Point de contact pour obtenir un complément d'informations 
o Nom, adresse et numéro de télécopie de l'organisme (en indiquant de 

préférence la ou les personne(s) à joindre) en mesure de fournir un 
complément d'informations. 
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